
Vide greniers Brocante 
Dimanche 10 Mai 2015

   Parking de l’ancien champion, 
 places des Aires 

SOMMIERES

REGLEMENT

Art 1 - ORGANISATION

L’association Rêves Gard organise son vide greniers brocante, le dimanche 10 Mai 2015, ouverte 
au public de 8 heures à 18 heures sur le parking de l’ancien champion, place des Aires, 30250 
Sommières.

Art 2 - INSCRIPTION

La brocante est ouverte aux particuliers et aux professionnels.
a) Chaque exposant devra adresser une demande d’exposer au moyen d’un bulletin d’inscription 

disponible sur http://videgrenier30000.wix.com/asso. L’exposant doit communiquer les 
renseignements demandés pour son inscription au registre de la manifestation en application 
des dispositions de la Loi N°96-603 du 5/07/1996.

A la demande, seront joints Obligatoirement : 
- Règlement à l’ordre de « rêves délégation gard  » (20€ par emplacement pour un stand de 5ml 

avec voiture ou fourgonnette ou 40€ pour un emplacement de 10ml avec camion)
- Particulier : photocopie lisible recto verso de la pièce d’identité (carte identité, permis de 

conduire, passeport - en cours de validité) 
- Professionnel : photocopie lisible extrait de registre de commerce

b) l’organisateur a seul qualité d’accepter les demandes et de procéder à la répartition des 
emplacements. Les emplacements seront attribués dans l’ordre de réception des inscriptions et ce 
jusqu’à concurrence des disponibilités.
c) Toute inscription est définitive et ne donne lieu à aucune annulation, modification ou 
remboursement.

Art 3 - HORAIRES les exposants sont accueillis pour leur installation 
- Le dimanche 10 Mai à partir de 6h.
Toute installation sera interdite sans accompagnement des placiers.
Les places non occupées dimanche après 8h, pourront être attribuées à d’autres exposants. Les 
sommes versées resteront dans ce cas acquises à l’organisateur à titre d’indemnité.

Art 4 - MARCHANDISES
Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. L’organisateur ne peut 
en aucun cas être tenu pour responsable des litiges tels que pertes, vols, casses ou autres 
détériorations.
L’exposant s’engage à se conformer à la législation en vigueur en matière de sécurité (produits 
dangereux, armes, animaux vivants…) Les particuliers ne peuvent vendre que des objets 
personnels et usagés.
Sont interdites les ventes de boissons, nourriture, produits neufs, artisanaux et commerciaux.

http://videgrenier30000.wix.com/asso


Art 5 - NETTOYAGE
Les objets qui resteront invendus ne devront en aucun cas être abandonnés sur la chaussée à la 
fin de la journée. L’exposant devra impérativement laisser propre l’emplacement à la fin de la 
manifestation.

Art 6 - DISPOSITIONS DIVERSES
a) Si par suite de circonstances d’ordre politique, économique ou en cas d’intempérie ou de force 

majeure, le vide greniers brocante, ne pouvait avoir lieu, une autre date serait fixée. Si pour 
quelque raison que ce soit, la municipalité ne pourrait attribuer une autre date, les exposants 
ne pourront prétendre à aucune indemnité. 

b) En signant leur bulletin d’inscription, les exposants déclarent sur l’honneur par là même 
adhérer sans réserve aux clauses du présent règlement. Les exposants qui ne respecteront 
pas les clauses du règlement ne seront plus admis à participer aux prochains vide greniers 
brocantes de l’association Rêves Gard.

Toute infraction au présent règlement pourra entraîner l’expulsion immédiate sans remboursement.

Art 7 - APPLICATION LOI DUTREIL - loi n°2008-776 du 4 août 2008 - art 54
Les particuliers non inscrits au registre du commerce et des sociétés sont autorisés à participer 
aux ventes au déballage en vue de vendre exclusivement des objets personnels et usagés deux 
fois par an au plus.

FAIT A SOMMIÈRES LE 1er AVRIL 2015


